
Rapport de la commission du logement chargée d’examiner la
proposition du Conseil administratif du 8 décembre 2004 en vue
de l’ouverture d’un crédit de 20 000 000 de francs destiné à sou-
tenir la construction de logements sociaux pour la Fondation
HLM de la Ville de Genève, respectivement la Fondation de la
Ville de Genève pour le logement social.

Rapporteuse: Mme Sandrine Salerno.

L’objet a été envoyé à la commission du logement le 19 janvier 2005. Cette
dernière, réunie sous la présidence de Mme Alexandra Rys puis de M. Eric Ros-
siaud, a débattu de la proposition lors de quatre séances. Les notes de séances ont
été prises par Mmes Julie Mancilla et Laurence Schmidlin. Nous saisissons
l’opportunité qui nous est donnée ici pour les en remercier.

Rappel de la proposition

Par la motion M-271 «Pour une relance immédiate de la construction de loge-
ments en Ville de Genève», le Conseil municipal, en date du 11 février 2004, a
invité le Conseil administratif à lui proposer un projet d’arrêté destiné à doter de
20 millions de francs la Fondation HLM de la Ville de Genève, respectivement la
Fondation de la Ville de Genève pour le logement social (ci-après la fondation).
Le Conseil administratif a présenté au Conseil municipal la proposition PR-377
allant dans ce sens.

Séance du 4 avril 2005

Audition de M. Jacques Mino, président de la fondation, et de MM. Alain Louis,
Daniel Ferrier, Pierre Johner et Michel Ruffieux

M. Mino revient sur quelques éléments historiques et de compréhension: 

– la fondation existe depuis 1955, en vertu d’une loi du 10 décembre 1955,
votée par le Grand Conseil. Les statuts initiaux ont été approuvés par le
Conseil municipal le 12 mars 1955;

– l’arrêté PA-48 du Conseil municipal du 23 février 2004 a modifié la déno-
mination de la fondation qui devient «Fondation de la Ville de Genève pour 
le logement social». Le même arrêté a modifié les statuts de la fondation. 
Il a été approuvé par le Conseil d’Etat, par arrêté, le 30 juin 2004. Il n’entrera
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en vigueur qu’avec l’accord du Grand Conseil, sous forme d’une loi can-
tonale. En principe, cette dernière étape devrait avoir lieu le 9 mai 2005 
prochain;

– le parc locatif actuel comprend les immeubles suivants: 24-26, rue des Vol-
landes; 43-45, rue Caroline; 2-4-6, rue Guye; 27 à 37, rue du Grand-Bureau;
76 à 86, rue de Montbrillant;

– la fondation réserve la location de ses logements à des personnes à revenus
modestes. Les loyers sont fixés 15% au plus du revenu familial du locataire.
Dans le cas des immeubles 76 à 86, rue de Montbrillant, et de 10 apparte-
ments en attique au 2-4-6, rue Guye, les loyers des logements sont fixés en
application de la loi générale sur le logement et la protection des locataires
(LGL) et soumis au régime HLM.

Questions et réponses

M. Ruffieux rappelle que la Ville est engagée dans une politique permettant
l’accroissement de l’offre de logements, tant par des réalisations propres, lorsque
les conditions financières et du marché le permettent, que par des partenariats. La
proposition de dotation de 20 millions de francs entend s’appuyer sur ce second
volet et permettre à la fondation de développer l’offre de logements sociaux à
loyers modérés. Le principe de la dotation présente l’avantage de fournir à la fon-
dation des fonds propres suffisants pour des projets équivalant à environ 100 mil-
lions de francs d’investissement. A ce sujet, la fondation a fait part de son intérêt
à la construction de logements sociaux sur les parcelles du Foyer à Sécheron et de
la rue du Cendrier 1-3. A ces emplacements, après création des droits de superfi-
cie (soumis à décision du Conseil municipal), la construction de logements
sociaux pourrait être réalisée, du moins en partie, par la fondation. Par ailleurs,
sur la parcelle de Sécheron, on trouverait également une coopérative, une institu-
tion de la petite enfance, une maison de quartier et un établissement médico-
social. Finalement, il souligne le fait que, s’agissant de la parcelle «du Petit
Jacob», la Ville va lancer un concours où parmi le jury siègeront deux représen-
tants de la fondation, afin de veiller au critère social du projet.

Une commissaire demande quels sont les rapports qu’entretient la fondation
avec les autres coopératives. La fondation ne veut-elle construire qu’en ville? Ne
veut-elle que construire ou bien aussi se porter acquéreuse d’objets?

Il lui est répondu que l’objectif premier est de mettre sur le marché des nou-
veaux logements. Il existe un intérêt à rénover des immeubles, le seul inconvé-
nient tient alors aux difficultés à reloger les locataires pendant les travaux. La
fondation est cependant intéressée à acquérir des immeubles vides pour les réno-
ver et créer des logements à prix sociaux. 
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Un autre représentant de la fondation ajoute que les membres de celle-ci ne
sont pas opposés à l’idée de construire sur des territoires extracommunaux, mais
que les terrains sont difficiles à trouver. L’intérêt est d’autant plus grand qu’il ne
reste presque plus de terrains libres en ville. 

Un commissaire de l’Alternative signale que son groupe a été étonné que la
proposition du Conseil administratif exclue les rénovations. Il demande:

– la Ville de Genève a, selon son plan financier, beaucoup d’immeubles à réno-
ver, pourquoi la fondation ne lui vient-elle pas en aide?

– les terrains sont rares à Genève, mais il existe un marché avec la Fondation de
valorisation des actifs de la Banque cantonale de Genève (BCGe), serait-il
possible d’acquérir des immeubles pour permettre de maintenir un parc de
logements sociaux et parer à l’explosion des loyers?

– la Fondation de valorisation des actifs de la BCGe vend ses biens immobiliers
au prix du marché, la collectivité ne devrait-elle pas en acheter, même au prix
du marché, pour contrer l’effet de plus-value qui existe dans le secteur de
l’immobilier?

Il lui est répondu que les immeubles de la Fondation de valorisation sont
chers. Si les prix descendaient, l’idée mériterait d’être creusée. Un autre représen-
tant ajoute que les bâtiments de la Fondation de valorisation ne sont pas vides et
que l’on ne crée pas de nouveaux logements en les achetant. Pour un troisième
représentant, la fondation n’a pas pour objectif de simplement sortir des
immeubles du marché libre pour les mettre sur le marché du logement social.

Le même commissaire demande si la Fondation de la Ville de Genève pour le
logement social ne pourrait pas aider la commune en reprenant à son compte
quelques-uns de ses immeubles pour les rénover.

Il lui est répondu que la Ville a son propre système de gestion des immeubles
et des loyers. L’idée ne semble pas correspondre aux buts de la fondation.

Une commissaire demande qui se charge du travail prospectif de recherche
d’immeubles. Quels sont les liens de la fondation avec les autres coopératives?
Dans les nouveaux statuts de la fondation, il est mentionné qu’un droit de superfi-
cie est donné à d’autres; à qui?

Le conseil de la fondation a-t-il toujours une vision consensuelle de la poli-
tique à suivre?

Il lui est répondu que, s’agissant du travail de prospective, la fondation est en
relation avec les services de la Ville. Ce sont principalement MM. de Dardel et
Ruffieux, fonctionnaires de la Ville et membres de la fondation, qui se chargent
de ce travail. Ils possèdent une très bonne connaissance des lieux et des terrains
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disponibles. Ils en font part à la fondation, qui étudie les propositions. La fonda-
tion a ainsi accès à des informations de première main. S’agissant des liens avec
les autres coopératives, il existe des contacts avec la Caisse de prévoyance du per-
sonnel enseignant de l’instruction publique et des fonctionnaires de l’administra-
tion du canton de Genève (CIA). L’intervenant souligne que la fondation n’est
pas membre du Groupement des fondations. S’agissant de la dernière question, le
but de la fondation est de mettre en avant une politique sociale du logement. Le
conseil de la fondation se réunit au complet tous les premiers mercredis du mois.
Certains choix politiques qui ne sont pas unanimes. Cela a été le cas, d’une part,
pour l’acquisition du 79, rue de Lausanne et, d’autre part, pour la baisse des taux
hypothécaires. Dans ce dernier cas, plusieurs solutions se présentaient: soit une
baisse automatique des taux, soit une baisse suite à une demande des locataires,
soit aucune baisse. Finalement, une baisse automatique a été décidée pour les
appartements en loyer libre. 

Un commissaire demande quels projets, autres que celui de Sécheron, pour-
raient être financés par les 20 millions de la proposition PR-377.

Il lui est répondu que l’engagement servirait d’abord à la création d’une cen-
taine de logements au Foyer de Sécheron. Une partie de l’argent pourrait être uti-
lisée pour le projet de la rue du Cendrier. La fondation est à la recherche d’autres
opérations. Cela se révèle difficile, car les terrains sont rares et chers.

Un autre commissaire demande si, avec les 20 millions prévus, il serait pos-
sible de créer du logement pour 400 millions. Avec les deux parcelles mention-
nées, on semble loin du compte. Il fait remarquer que le logement social disparaît
quand on n’en crée pas mais aussi lorsque les loyers augmentent. Pourquoi ne pas
acheter des immeubles pour créer des logements sociaux à long terme? Comment
la fondation se démarque-t-elle des autres opérateurs pour le logement social?
Quels sont les programmes de construction à mettre en œuvre? Quel est l’intérêt
de la fondation pour l’environnement et le label Minergie?

Il lui est répondu que la fondation poursuit des objectifs écologiques lors des
rénovations de son patrimoine. On souhaiterait même utiliser l’énergie solaire.
On évalue, selon les dossiers, les mesures à mettre en place pour le respect de
l’environnement. La fondation se donne des principes et ensuite voit de cas en
cas. Un autre intervenant souligne que, s’agissant de la parcelle du Foyer de
Sécheron, une construction respectueuse de l’environnement et de l’énergie est
souhaitée. Cependant, il convient de ne pas oublier que le but de la fondation est
de procurer des logements bon marché et qu’il faut donc évaluer l’opportunité des
surcoûts écologiques. Un troisième intervenant, en réponse à la question pre-
mière, répond que la fondation a une situation financière saine et que d’acheter
cher des immeubles occupés ne semble pas une solution adéquate, sauf à vouloir
dilapider son argent.
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Une commissaire s’enquiert de l’indépendance de la fondation étant donné
que trois de ses membres sont issus de l’administration municipale (Mme Pischetta
et MM. de Dardel et Ruffieux).

Il lui est répondu que cette situation est très profitable à la fondation, car les
personnes en question amènent beaucoup d’informations très utiles à la fonda-
tion, notamment concernant ce que la Ville peut mettre à disposition. Sans cette
expertise, il y a tout un travail qui ne pourrait pas se faire. Pour garantir l’indépen-
dance de la fondation, ce travail est payé à la Ville. Une des personnes en ques-
tion estime qu’il n’y a aucun problème à être membre de la fondation et fonction-
naire de la Ville. Par ailleurs, la Ville facture son travail. Ainsi, on mentionne
l’exemple de la rue Guye où la Ville a procédé à une analyse du bâtiment au
niveau énergétique. 

Audition des Fondations immobilières de droit public, représentées par MM. G.
Devaud, président de la commission administrative des Fondations immobilières
de droit public, H. Basset, responsable du Service technique, et M. Perizzolo,
directeur du secrétariat des Fondations immobilières de droit public

Les personnes auditionnées rappellent que la première fondation immobilière
de droit public date de 1919. Jusqu’en 2001, il y en avait onze. Ces dernières ont
été réunies à la suite du vote de la loi 8399 par le Grand Conseil genevois. Il
existe désormais quatre fondations: Fondation HBM Camille Martin, Fondation
HBM Emma Kammacher, Fondation HBM Jean Dutoit, Fondation HBM Emile
Dupont, suivies d’une cinquième fondation, la Fondation René et Kate Block
(FRKB), qui a pour vocation de gérer les D2 (habitations avec encadrement
social destinées aux personnes en âge AVS).

Les fondations possèdent plus de 5000 logements HBM et construisent envi-
ron 200 nouveaux logements par année. L’objectif des 3000 logements est encore
lointain, puisque actuellement «seulement» 1800 nouveaux logements ont été
construits. Il en manque encore 1200.

Les fondations sont indépendantes. Chaque conseil de fondation est composé
de 15 membres, représentant les sept partis politiques siégeant au Grand Conseil.
Depuis quatre ans, il existe un organe de coordination des fondations: le secréta-
riat. Ce dernier est composé de trois services: administratif, juridique/location,
technique.

Depuis quatre à cinq ans, la préoccupation essentielle est la construction et la
réhabilitation du parc immobilier. Maintenant, le parc est aux normes aussi bien
thermiques que phoniques. Depuis trois à quatre ans, ce sont surtout des pro-
blèmes sociaux qui prennent de l’ampleur. 
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Questions et réponses

Un commissaire demande quels sont les rapports des fondations immobilières
de droit public avec les fondations communales et que pensent les personnes
auditionnées de la proposition des 20 millions de francs. Finalement, il ajoute une
interrogation quant au bilan tiré de l’expérience du regroupement des fondations.

A cette dernière question, il est répondu que le bilan est positif. S’agissant des
contacts avec les fondations communales, l’intervenant les trouve très faibles
voire inexistants. A son avis, les 20 millions sont une somme importante qui per-
mettrait de réaliser, selon la règle des 20% de fonds propres, pour 100 millions de
francs de constructions, soit environ 400 logements. Deux années de production à
plein. Un autre intervenant ajoute que plus de 3700 familles sont en attente auprès
des fondations immobilières pour obtenir un logement bon marché. Statistique-
ment parlant, les appartements de 3 à 5 pièces sont les plus demandés: pour 3 à
3,5 pièces 30% de demandes, 4 à 4,5 pièces 20%, 5 à 5,5 pièces 19%. Par ailleurs,
34% des familles logées ont un revenu brut de moins de 50 000 francs par an. Cet
intervenant ajoute que, selon lui, le logement social est une nécessité qui répond à
une précarité qui ne cesse d’augmenter. Pour preuve, l’accroissement des résilia-
tions pour défaut de paiement: il y a trois ans on comptait 100 à 120 contentieux
par an, maintenant on en compte 500, dont 300 à 350 pour défaut de paiement. 

Le même commissaire demande pourquoi la fondation souhaite fonctionner
avec des montages financiers où elle injecte 20% de fonds propres, alors qu’elle
pourrait se contenter de 5% de fonds propres.

Pas de réponse.

Une commissaire demande quelle est la position des fondations immobilières
de droit public quant aux rénovations.

Il lui est répondu qu’elles sont souvent sollicitées pour acheter des immeubles
existants en mauvais état. En général, les vieux immeubles sont déjà dotés de
locataires avec des loyers libres ou subventionnés, ce qui pose un problème, car
les fondations devraient utiliser des fonds propres sans pouvoir augmenter le parc
immobilier. Si les vieux immeubles sont au centre-ville, bien situés, rares et pré-
cieux, les fondations sont toutefois intéressées. En revanche, elles ne traitent pas
des logements existants en mauvais état.

Un commissaire demande à quoi est due la dégradation des relations entre
locataires. Au manque de mixité?

Le manque de mixité entraîne effectivement certains troubles. Les problèmes
ne touchent pas les immeubles neufs, mais plutôt le patrimoine ancien. Il semble
que ce soit surtout dans les immeubles où les loyers sont les meilleur marché qu’il
existe des troubles liés au chômage, à la drogue, à l’exclusion. L’idée de modifier
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l’échelle des revenus pour atteindre plus de mixité a été posée, mais elle se révèle
contradictoire avec le besoin de loger les personnes qui ont les plus grandes diffi-
cultés financières. 

Un commissaire revient sur l’idée d’acquérir des immeubles déjà existants.

Il lui est répondu que cela peut se faire pour autant que l’achat réponde à cer-
tains critères, notamment le prix d’achat qui doit être raisonnable. Les fondations
veulent des immeubles à des prix qu’elles peuvent payer et gérer. Il est important
de garder une situation financière saine.

Quid du label Minergie, demande un commissaire?

Il est répondu que, depuis peu, l’environnement durable est l’un des critères
des fondations. Tous les immeubles neufs visent désormais le label Minergie. Les
surcoûts écologiques se révèlent d’ailleurs plus faibles qu’on aurait pu l’imagi-
ner.

Séance du 30 mai 2005

La présidente propose une audition du département des finances pour deman-
der quelles sont les modalités pour le déblocage des tranches, comment les déci-
sions sont prises et si le Conseil administratif pense demander un droit de regard
sur les projets financés par les 20 millions.

Cette proposition est approuvée par 12 oui contre 1 abstention.

Séance du 20 juin 2005 

Audition de M. Charles Lassauce, directeur adjoint à la Direction du départe-
ment des finances

Questions et réponses

Une commissaire demande comment va se passer le déblocage des fonds par
tranches successives, tel que prévu à l’article 2.

Il lui est répondu que le département des finances débloquera les fonds suite à
l’aval du Conseil administratif.

La même commissaire demande alors quel serait le montant des tranches suc-
cessives.

Il lui est répondu que les tranches se détermineront selon le projet. L’idée de
la dotation est d’avoir un effet levier. 
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Le système prévu par le Conseil administratif sera-t-il assez rapide et dyna-
mique? L’étude au cas par cas des projets ne va-t-elle pas porter préjudice au
besoin de célérité?

Il lui est répondu qu’en principe pas.

Séance du 29 août 2005

Amendements et votes

Plusieurs amendements socialistes et Verts sont mis en discussion. 

Premier amendement proposé à l’article 2, alinéa 1: «Le Conseil administratif
est autorisé à engager ce montant uniquement par tranches successives de 5 mil-
lions et au fur et à mesure des besoins financiers de la fondation.»

Une commissaire demande comment et pourquoi cette somme de 5 millions
de francs.

Il lui est répondu que cette somme paraît raisonnable, en regard des finances
municipales. Elle représente le quart de la somme totale qui pourrait être libérée
pour la fondation. Il est rappelé que le Conseil administratif avait d’ailleurs pro-
posé de délivrer les 20 millions de francs, par tranches, selon les projets et la
nécessité financière.

Un commissaire trouve ennuyeux de fixer le montant des tranches. La fonda-
tion pourrait tomber, par exemple, sur une offre à 7 millions et se retrouver blo-
quée dans son action. Il se demande pourquoi fixer le montant des tranches.

Il lui est répondu que le versement par tranches successives est mentionné
dans la proposition. Le problème, c’est que le Conseil administratif entend don-
ner son aval pour chaque projet. C’est ce système qui semble lourd. Or l’idée est
que la fondation puisse être un outil dynamique. 

Au vote, l’amendement de l’article 2, alinéa 1, est refusé par 7 non (3 L, 1 DC,
1 AdG/SI, 2 UDC) contre 5 oui (2 Ve, 3 S) et 3 abstentions (1 R, 1 AdG/SI, 1 T). 

Deuxième amendement proposé à l’article 2, alinéa 2 (modifié):

«Toute dotation à la fondation est subordonnée à l’engagement de celle-ci de
l’affecter à la création de logements, par:

a) l’étude ou la construction de logements, par elle-même ou par d’autres orga-
nismes sans but lucratif;

b) l’achat de terrains;
c) l’achat d’immeubles et/ou leur rénovation.

»Les loyers des logements ainsi créés devront être soumis à une limitation
tenant compte du revenu familial des locataires et du taux d’occupation.
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»Sont réservés les loyers de surfaces commerciales et des logements en
attique nécessaires à équilibrer les plans financiers.» 

Un commissaire souligne que le Conseil administratif n’avait pas l’intention
de prendre en charge les rénovations. Pourquoi introduire cette possibilité? Il ne
comprend pas la cohérence de cette proposition. 

Un autre commissaire rejoint ces propos et ajoute que, si l’on rénove, on ne
crée aucun logement.

Une commissaire socialiste répond que l’idée est à la fois de construire du
neuf et de rénover, car, s’il est exact que l’on ne crée pas du logement, on crée de
nouveaux logements sociaux, puisque les loyers répondront aux barèmes de la
fondation et, à terme, logeront le public cible. 

Concernant la question de l’achat de terrains, un commissaire radical ne s’y
oppose pas mais aimerait que l’on précise au point b) que cela sera destiné à la
construction de logements sociaux. De la même manière, il souhaiterait que l’on
stipule clairement, au point c), «l’achat d’immeubles et leur rénovation éven-
tuelle». 

Les sous-amendements radicaux sont mis au vote et acceptés à l’unanimité.

La proposition d’amendement de l’article 2, alinéa 2, telle qu’elle vient d’être
amendée est mise aux voix. Elle est acceptée par 9 oui (2 Ve, 3 S, 1 T, 1 DC, 
2 AdG/SI) et 5 non (2 UDC, 3 L). Le représentant radical ne vote pas.

Le troisième amendement des Verts et des socialistes consiste à abroger l’ali-
néa 3 de l’article 2 qui est rendu caduc par l’adoption de l’alinéa 2 de l’article 2
amendé.

L’abrogation est acceptée par 8 oui (3 S, 2 Ve, 2 AdG/SI, 1 T) contre 6 non 
(3 L, 2 UDC, 1 R) et une abstention (DC).

Le quatrième amendement des Verts et des socialistes consiste dans la sup-
pression de l’article 2, alinéa 4. 

Un commissaire Vert explique que, dans ce genre de cas, il est de coutume de
faire un capital de dotation à fonds perdu. 

Un commissaire radical le contredit et explique qu’il s’agit là d’une obliga-
tion qui vient du nouveau modèle de comptes de la Confédération, qui exige que
les capitaux soient rémunérés. Il pense que c’est la raison pour laquelle le Conseil
administratif a jugé bon de le noter. Ce propos est confirmé par un représentant de
l’Union démocratique du centre.

Mise aux voix, la proposition d’amendement de l’article 2, alinéa 4, «Le capi-
tal de dotation n’est pas rémunéré», est refusée par 7 non (2 UDC, 1 DC, 3 L, 1 R)
contre 7 oui (3 S, 2 Ve, 2 AdG/SI) et une abstention (T).
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La proposition d’amendement de l’article 2, alinéa 4, soit son abrogation, est
refusée par 8 non (2 UDC, 1 DC, 3 L, 1 R, 1 T) contre 7 oui (3 S, 2 Ve, 2 AdG/SI).

Le cinquième amendement des Verts et des socialistes est le suivant:

«Article 3 (nouveau). – Chaque année, la fondation communique un rapport
écrit au Conseil administratif et au Conseil municipal relatif à l’usage de ces
fonds.

»La libération de chaque nouvelle tranche est conditionnée à l’approbation
par le Conseil municipal d’un rapport du Contrôle financier de la Ville de Genève
ou d’un organe mandaté.»

Une commissaire socialiste explique que la première partie de cet amende-
ment, qui concerne la rédaction d’un rapport écrit, tombe sous le sens, d’autant
que la Ville va doter la fondation d’un capital d’importance. Ce rapport ferait état
de l’utilisation de l’argent versé et de l’avancement des travaux. En ce qui
concerne la seconde partie de l’amendement, elle propose de la supprimer,
puisque la libération par tranches de 5 millions a été refusée. Elle n’a donc plus
lieu d’être. 

Un commissaire radical demande s’il s’agit d’un rapport public.

La réponse est affirmative.

Mise aux voix, la proposition d’amendement est acceptée à l’unanimité.

A ce stade, le président fait voter deux derniers amendements techniques,
soit:

– l’ancien article 3 devient l’article 4. Accepté à l’unanimité;

– l’ancien article 4 devient l’article 5. Accepté à l’unanimité.

Finalement, il fait voter la proposition amendée dans son ensemble. Cette der-
nière est acceptée par 9 oui (2 Ve, 3 S, 1 DC, 2 AdG/SI, 1 T) contre 6 non (3 L, 
2 UDC, 1 R).

Arrivée au terme de ses travaux, la commission du logement recommande
l’acceptation du projet d’arrêté ainsi amendé.

PROJET D’ARRÊTÉ AMENDÉ

LE CONSEIL MUNICIPAL,

vu l’article 30, alinéa 1, lettres e), g) et h), de la loi sur l’administration des
communes du 13 avril 1984;

— 10 —



sur proposition du Conseil administratif,

arrête:

Article premier. – Il est ouvert au Conseil administratif un crédit d’investisse-
ment de 20 000 000 de francs destiné à soutenir la création de logements sociaux
par la Fondation HLM de la Ville de Genève, respectivement la Fondation de la
Ville de Genève pour le logement social (ci-après la fondation), par des dotations
en capital échelonnées dans le temps.

Art. 2. – Le Conseil administratif est autorisé à engager ce montant unique-
ment par tranches successives et au fur et à mesure des besoins financiers de la
fondation.

Toute dotation à la fondation est subordonnée à l’engagement de celle-ci de
l’affecter à la création de logements, par:

a) l’étude ou la construction de logements, par elle-même ou par d’autres orga-
nismes sans but lucratif;

b) l’achat de terrains destinés à la construction de logements sociaux;

c) l’achat d’immeubles et leur rénovation.

Les loyers des logements ainsi créés devront être soumis à une limitation
tenant compte du revenu familial des locataires et du taux d’occupation.

Sont réservés les loyers de surfaces commerciales et des logements en attique
nécessaires à équilibrer les plans financiers.

La rémunération du capital de dotation est fixée au plus à un taux correspon-
dant au taux hypothécaire de premier rang de la Banque cantonale de Genève. Le
Conseil administratif a la faculté de réduire ce taux à un montant inférieur ou
d’accorder une exonération totale des intérêts.

Art. 3. – Chaque année, la fondation communique un rapport écrit au Conseil
administratif et au Conseil municipal relatif à l’usage de ces fonds.

La libération de chaque nouvelle tranche est conditionnée à l’approbation par
le Conseil municipal d’un rapport du Contrôle financier de la Ville de Genève ou
d’un organe mandaté.

Art. 4. – Si la Ville est amenée à verser une part de la dotation prévue à
l’article premier, il sera provisoirement, le cas échéant, pourvu à cette dépense au
moyen d’emprunts à court terme à émettre au nom de la Ville de Genève, à
concurrence du montant engagé.
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Art. 5. – Dans l’hypothèse où une dotation en capital selon l’article premier
serait accordée, la dépense consentie selon l’article 4 sera inscrite à l’actif du
bilan de la Ville de Genève, dans le patrimoine financier.

Annexe: Fondation HLM de la Ville de Genève, son but, ses réalisations, 1956-
1989

— 12 —



— 13 —



— 14 —



— 15 —



— 16 —



— 17 —



— 18 —



— 19 —



— 20 —



— 21 —



— 22 —



— 23 —



— 24 —



— 25 —



— 26 —



— 27 —



— 28 —



— 29 —



— 30 —



— 31 —



— 32 —



— 33 —



— 34 —


